


211 RESTAURATION SAS 
Société Par Actions Simplifiée au capital de 500.00 € 

Siège social : Ravine Acajou 
97211 RIVIERE PILOTE 

Société en cours de formation 
_____ 

LISTE DES SOUSCRIPTEURS ET ETAT DES VERSEMENTS 
 
Capital : 500 euros 
 

Nom, prénom et domicile des souscripteurs Nombre 
d’actions 
souscrites 

Montant des 
souscriptions 

Versements 
effectués 

G E R SASU 
10 Route de Giyrans N 4 
Les Hauts de l'Ariège 
LACROIX-FALGARDE (Haute Garonne) 

 300  300 €  300 € 

Peter LOUISE 
Ravine Acajou 
RIVIERE PILOTE (Martinique) 

 20  20 €  20 € 

David RIVIERE 
Corps de Garde 
Bellevue Latour 
97228 () 

 180  180 €  180 € 

Nombre d’actions souscrites en numéraire 
Montant des souscriptions 
Montant des versements effectués 

 
 500 

 
 
 500 € 

 
 
 
 500 € 

 
La présente liste constatant la souscription de 500 actions de la société, soit la somme totale de 500 euros 
ainsi que le versement de la totalité du montant nominal desdites actions, soit 500 euros, est certifiée 
exacte et sincère par Peter LOUISE, fondateur. 
 
Fait à RIVIERE PILOTE 
L'an deux mille vingt 
Et le dix-huit décembre 
  
 









211 RESTAURATION SAS Soci6té Por Actions Simplifiée au capital de 500.00 E Siège social : Ravine Acajou 97211 RIVIERE PILOTE 
Société en com·s de formation TITRE I FORi\lE - OB.JET - JJENOMINATION - SIEGE - DUREE - EXERClCE 

Article 1er - FORME Jl est fr,rmé entre les propnetaires des actions ci-après creees et de celles qui pourraient l'être uHérieurement une société par actions simplifiée. Cette société est régie par les présl:'nb slZttut,c et les textes en vigueur. Cette société ne peut pas procéder à une offre au public de titres financit,rs ou à l'admission aux négociations sur un marché réglementé de ses actions. Ellé' peut procéder rr des ,::-ffrcs dans les conditions définies par les textes en vigueur. 
.Article 2 - OBJET La société a pour objet - Restaurant bar et organisation de tout évènement festif ,•u de commtm ication,l'achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirt'ctc par tousmoyens ou sous quelque forn1E' que ce S(>it, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou àcréer, ayant Je même objet ou un objet similaire ou connext� ;- et plus généralemrnt toutes opérations industrielles, commerciales, financières. mobilières ouimmobilières pN1Yant se rattacher directement on indirectement à l'objet social ci-dessus spécifiéou à Loul autre objet simi !aire ou connexe.La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et importance qu'eJ!es soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réaJisMion des activités v.isées aux alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, les intérêts comrnerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles elle est en relation d'affo ires. 
Article 3 - DEN01\HNATION La dénomination de la société est "21 l RESTAURA TJON SAS" Dans tous les actes. factures, annonces. publications et autres documents émanant de la société, la dénornination sociale d0it toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement "société par actions simplifiée" ou dE's initiales '' S.A.S. "el de l'indication du lieu du siège social et du montant du capital social ainsi que du numéro d'identification SfRE1'; suivi de la mention RCS de (nom de la ville). 

,Article 4 - SIEGE SOCIAL Le siège social est fixé au: Ravine Acajou - 97211 RIVIERE PILOTE (FRANCE). Il pourra être transféré en tout antre endroit du même département ou des départements limitrophes par simple décision du président et partout ailleurs en venu d'une décision collective des associés prise aux c:onclitions de majorité des décisions extraordinaires. 
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TITRE JX NOMINATIONS J)lJ .PREMIER PRESIDENT ENGAGEMENTS - FORMALITES CONSTITUTIVES 
Article 32 - NOML�ATION DU PREMIER PRESIDENT L: pre;11ier président de la société 1E,;nrné sans limitation de durée est: Peter LOT.ISE, né le 5 jar,vier 1990 à SCHOELCHER. de nationalité Frnnçaise. demeurant à RIV!FRE PTLOTE (\:fmtinique) Ravine ,<\cajou. 

r·ticle 33 - FORMALITES CONSTITUTIVF:S- IMMATRJCULATJON Ali REGJSTRF DU 
COMMERCE ET DES SOCIETES La présente société ne sera définiti-vement consiituéc qu'après l'accomplissement des formalités prescrites par la loi. Elle acqaerra la jouissance de la personnalité morale à compter cle son immatriculation au registre du commerce et des sociétés. La publication de la société sera effectuée : par inseriion, dans un journal d'annonces légales du département du siège social. de l'avis de constiturion : - par Je dépôt, en double e:œrnplaire, au greffr du tribunal de commerce, des pièces prévues par laloi:- et par l'immatriculation au registre du commerce el. des sociétés du lieu du siège social.Tous pouvc,irs sont donnés à cet effet au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présents statuts, comme de toutes autres pièces qui pourraient être déposées. Préalablement à la signature des présents statuts, il a été établi et présenté aux soussignés l'état des actes accomplis pour le compte de la société en fo1111ation, incliqnant pour chacun d'eux, l'engagement qui en résulte pour la société. Cet état dont les soussignés déclarent avoir pris connaissance, demeurera annexé aux présents statuts. dont la signature emportera reprise des engage.mcnts par la société lorsque celle-ci aura été immatriculée au regisn·e du commerce et des sociétés. 

Article 34 - FRAIS Les frais, drnits et honoraires des présenks et de lems suites incombent conjointement et �olidairement 11ux souss.ignés. 11u prorata de leurs apports, jusqu'à ce que la société soit immatriculée au registre du conirnercc et des sociétés. A compter de cette immatriculation, ils serom pris en charge par la société qui devra les amonir avant tcrnte distribution de diYiclendes et au plus tard dans un délai de cinq ans. Fait à RIVIERE PILOTE, L'an deux mille \Ïngt et le dix huit décembreEn autnnt d'originaux que nécessàire dont un exemplaire pour le dépôt au greffe du Tribunal de commerce. 
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